
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil d'arrondissement
tenue le mardi 20 septembre 2016 à 18 h 

4555, rue de Verdun

PRÉSENCES :

Monsieur Jean-François Parenteau, Maire d'arrondissement
Monsieur le conseiller Sterling Downey, Conseiller de la ville
Monsieur le conseiller Luc Gagnon, Conseiller d'arrondissement
Madame la conseillère Marie-Andrée Mauger, Conseillère d'arrondissement
Monsieur le conseiller Pierre L'Heureux, Conseiller d'arrondissement
Madame la conseillère Marie-Eve Brunet, Conseillère d'arrondissement

ABSENCE :

Madame la conseillère Manon Gauthier, Conseillère de la ville

AUTRE PRÉSENCE :

Madame Caroline Fisette, directrice du bureau d'arrondissement et secrétaire 
d'arrondissement

____________________________

CA16 210273

Adoption de l'ordre du jour.

Il est proposé par la conseillère Marie-Eve Brunet

appuyé par le conseiller Luc Gagnon

ET UNANIMEMENT RÉSOLU :

D’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 20 septembre 2016, tel que soumis. 

10.01  

____________________________

CA16 210273.1
PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC

Aucune question n’est adressée au conseil.

____________________________
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CA16 210274

Octroyer un contrat de services professionnels à la firme Les Consultants S.M. inc. pour 
la réalisation d'un plan local de déplacement dans l'arrondissement de Verdun - Dépense 
maximale de 64 278,15 $, contingences et taxes incluses - Appel d'offres public S16-020 
(4 soumissionnaires). (1166459008)

Il est proposé par la conseillère Marie-Eve Brunet

appuyé par le conseiller Pierre L'Heureux

ET UNANIMEMENT RÉSOLU :

1. D'autoriser une dépense maximale de 64 278,15 $, contingences et taxes incluses, 
pour la réalisation d’un Plan local de déplacement dans l’arrondissement de Verdun; 

2. D'octroyer à la firme Les Consultants S.M. inc., plus bas soumissionnaire conforme, le 
contrat à cette fin, conformément aux documents de l'appel d'offres public portant le 
numéro S16-020 (4 soumissionnaires); 

3. D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel. 

20.01 1166459008 

____________________________

Levée de la séance

Il est proposé par le conseiller Sterling Downey

appuyé par le conseiller Luc Gagnon

ET UNANIMEMENT RÉSOLU :

QUE la séance soit levée à 18 h 07.

70.01

______________________________ ______________________________
JEAN-FRANÇOIS PARENTEAU CAROLINE FISETTE
MAIRE D'ARRONDISSEMENT SECRÉTAIRE D'ARRONDISSEMENT
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